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Introduction 

Parmi les objectifs ge�ne�raux du projet LOSE+, du point de vue des activite�s, il y a le suivi et

la gestion du risque en temps re�el, lie�s aux e�ventuels accidents associe�s au transport de

marchandises dangereuses. 

Plus pre�cise�ment, le volet T1 pre�voit la de� finition d'un plan commun coordonne�  pour la

traçabilite�  et la gestion des flux de marchandises dangereuses. Le plan visera aF  planifier et aF

pre�voir  les  flux  de  marchandises  dans  la  zone  transfrontalieFre  entre  les  partenaires

participant au projet LOSE+.

Le point de de�part pour la re�alisation de cet objectif ne peut eG tre que l'analyse de l'e� tat de

l'art dans la province de Sassari. 

L'absence quasi totale de bases de donne�es de collecte de donne�es repre�sente toutefois un

point faible dans la cartographie de l'e� tat de l'art sur les flux de marchandises dangereuses.

En  effet,  la  re�glementation  ne  pre�voit  pas,  en  ce  qui  concerne  le  transport  routier,

l'obligation de laisser une trace des quantite�s et des types de marchandises de�place�es et

notamment des itine�raires suivis par les ve�hicules.

Il n'est donc pas possible d'identifier un sujet qui de� tient toutes les donne�es de transport

des  marchandises  circulant  sur  le  territoire  provincial  et/ou  re�gional.  Les  seuls  sujets

de� tenant ces informations sont les producteurs et les transporteurs individuels.

Pour cette raison, une phase centrale dans la re�daction de ce produit de projet a e� te�  la

de� finition  de  questionnaires  de  collecte  de  donne�es  (voir  cap.  3),  qui  ont  permis

l'implication de diverses parties prenantes.

Le point de de�part du projet LOSE+ a e� te�  le projet LOSE (de�veloppe�  dans les anne�es 2012-

2015), dans le cadre duquel la province de Sassari a mis en place un systeFme de de� tection

des ve�hicules transportant des marchandises dangereuses sur le territoire provincial. 

Les systeFmes mis en place dans le cadre du projet LOSE, sur le territoire de la municipalite�

de Porto Torres, s'ils avaient fonctionne�  et e� te�  correctement utilise�s, auraient repre�sente�  un
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excellent point de de�part pour la collecte d'informations sur l'e� tat actuel de la situation

dans la province de Sassari.

Malheureusement,  malgre�  le  fait  que  les  systeFmes  d'enqueG te  aient  e� te�  correctement

installe�s et initialement fonctionnels, en raison de certains probleFmes techniques (en cours

de re�solution), ils ne fournissent aucune information utile pour la poursuite du projet.

En raison du manque de donne�es et de la difficulte�  aF  trouver les informations ne�cessaires

pour de� finir une image compleF te  de la situation actuelle,  il  a e� te�  de�cide�  de pre�parer et

d'analyser les questionnaires mentionne�s ci-dessus, qui seront examine�s en de� tail dans la

section  3.  En  outre�  une  analyse  plus  approfondie  a  e� te�  re�alise�e  sur  les  e� tablissements

pre�sentant un risque d'accident majeur (de� finis dans la le�gislation dite Seveso). 

Les e� tablissements aF  risque d'accidents majeurs impliquant des substances dangereuses

repre�sentent  une  base  pour  cette  analyse,  e� tant  recense�s  dans  le  cadre  de  l'inventaire

national  pre�pare�  par  la  Direction ge�ne�rale  de  la  croissance durable  et  de la  qualite�  du

de�veloppement -  Division IV -  Risque majeur et autorisation environnementale inte�gre�e

(ministeFre  de l'Environnement),  sur  la  base  des donne�es  fournies  par  ISPRA,  suite  aux

enqueGtes pre� liminaires des notifications envoye�es par les exploitants des e� tablissements

soumis au de�cret le�gislatif 105/2015. 

En  effet,  on  connaîGt  le  type  d'activite�  exerce�e,  le  nom  de  l'entreprise  et  le  territoire

communal dans lequel elle est situe�e. Sur la base de leur localisation dans le territoire de la

province de Sassari, une analyse a donc e� te�  effectue�e sur les possibles voies de connexion

entre eux et les principaux ports de la province, ainsi que Sassari.

L'hypotheFse de base est que, meGme si nous ne connaissons pas les flux ge�ne�re�s et attire�s

par les usines en question,  ni  les routes et moyens utilise�s  pour les de�placer,  la simple

pre�sence de ces nœuds sur le territoire entraîGne certainement un mouvement de matieFres

premieFres et/ou de produits finis, au moins entre eux et les ports, ainsi qu'avec d'autres

entrepoG ts/usines ou centres de population.

Ils ne peuvent cependant pas eG tre exhaustivement repre�sentatifs de tous les producteurs de

substances  et/ou  de  matieFres  premieFres  dangereuses  de  la  province  de  Sassari.  C'est
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pourquoi l'activite�  de questionnaire a e� te�  poursuivie, dans le but d'impliquer le plus grand

nombre  possible  de  producteurs  de  marchandises  dangereuses.  En  outre,  sans  les

questionnaires, il aurait e� te�  impossible de de� finir une quelconque liste de transporteurs de

marchandises dangereuses, puisque dans la plupart des cas, les entreprises sont implique�es

dans  le  transport  de  divers  types  de  marchandises,  y  compris  des  marchandises  non

dangereuses.

Les entreprises recense�es par le ministeFre ont e�galement e� te�  incluses dans la liste de celles

aF  contacter  pour  remplir  les  questionnaires,  afin  d'obtenir  une  de� finition  exacte  des

itine�raires suppose�s, car on ne connaîGt que la zone municipale dans laquelle se situe leur

activite� ,  mais  rien  sur  les  flux.  Cependant,  tous  n'ont  pas  accepte�  de  participer  en

remplissant le questionnaire.

Le chapitre 1 de�crit les systeFmes d'enqueG te du projet LOSE, les informations pre�sentes dans

le  "Rapport  sur  les  flux  et  les  acteurs  implique�s  dans  la  mobilite�  des  marchandises

dangereuses",  qui se rapporte e�galement au projet  LOSE,  puis  la  comparaison entre les

re�sultats du projet et les donne�es actuelles.

Chapitre 1 – LOSE+ et la contribution du partenaire de LOSE

L'introduction a porte�  sur les systeFmes de de� tection lie�s au projet LOSE, de� fini dans le cadre

du programme de coope�ration maritime Italie-France 2007/2013. La province de Sassari a

installe�  4  stations  de  de� tection  des  plaques  mine�ralogiques  Kermer  et  Onu  pour  la

traçabilite�  des marchandises dangereuses, en identifiant les emplacements optimaux dans

la municipalite�  de Porto Torres, 

Vous trouverez ci-dessous les sites ouF  les stations ont e� te�  installe�es :

 Station 1 : situe�e sur la SP81 dans la direction "outbound" de la ville de Porto Torres.

 Station 2 : situe�e sur la Via Sassari,  au niveau du feu tricolore, en direction de la

"sortie" de Porto Torres, vers l'ancienne SS 131 Carlo Felice.

 Station 3 : situe�e sur la Circonvallazione Zona Industriale, dans la section comprise

entre le rond-point des routes E25 et SP34 - Porto Torres-Stintino-La Pelosa et la
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voie d'acce� le�ration de la route SS 131 Carlo Felice, en direction de Ponte Colombo.

 Station 4 : situe�e sur la route SP34 Porto Torres - Stintino - La Pelosa, dans la section

comprise entre le rond-point reliant la route SP34 Porto Torres-Stintino-La Pelosa et

la route SP42 - Strada dei due mari.

Figure 1.1 Emplacement des systeFmes de de� tection (image tire�e du projet LOSE).

Pour  la  Province  de  Sassari,  les  re�sultats  pre�ce�dents  du  projet  LOSE  concernant  la

cartographie des flux ont e� te�  re�sume�s par le "Rapport flux et acteurs implique�s  dans la

mobilite�  des marchandises dangereuses".

Le rapport analyse l'e� tat actuel (par rapport aF  la pe�riode 2012-2013) de la mobilite�  des

marchandises dangereuses dans la province de Sassari. 

Pour la de� finition de l'e� tat actuel,  l'enqueGte a e� te�  mene�e aF  travers des rencontres et des

contacts  avec  les  diffe�rents  acteurs  implique�s  aF  divers  titres  dans  la  gestion  des

marchandises  dangereuses  dans la  zone portuaire  de  Porto Torres  et  dans le  territoire

provincial, en plus des repre�sentants de la Province de Sassari, de l'Autorite�  Portuaire de la
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Sardaigne Nord et de l'Autorite�  Portuaire de Porto Torres.

Il  convient  de  noter  qu'au cours  de  la  pe�riode  conside�re�e,  la  province  de  Sassari  e� tait

compose�e de 24 municipalite�s de moins, car celles-ci faisaient partie de l'ancienne province

d'Olbia-Tempio. Pour cette raison, les analyses se sont concentre�es uniquement sur la zone

de la province de Sassari dans son ancienne composition.

Dans le  rapport,  une importance particulieFre  est  accorde�e  aF  l'analyse  du port  de  Porto

Torres. Plus pre�cise�ment :

 L'utilisation  par  l'Autorite�  portuaire  du  PMIS  (Port  Management  Information

System)  est  mentionne�e,  comme  support  pour  l'identification  des  navires  aF

inspecter. 

Le  PMIS  est  utilise�  aF  la  fois  pour  effectuer  les  pratiques  administratives  lie�es  aF

l'arrive�e  et  au  de�part  des  navires  et  pour  superviser  le  trafic  dans  les  eaux

portuaires. Il peut eG tre subdivise�  en trois domaines macro-fonctionnels qui sont : 

 Registre 

 ControG le du trafic maritime 

 Proce�dures administratives 

 Le systeFme "SIRENAC" est mentionne� , un outil avec lequel la Capitainerie effectue

une  consultation  imme�diate  d'une  archive  informatise�e  de  la  navigation

internationale ; avec une notification pre�alable de l'heure d'arrive�e, et la possibilite�

de connaîGtre la certification de se�curite�  et l'historique d'inspection d'un navire.

 Des donne�es sont rapporte�es sur le trafic de marchandises arrivant et partant du

port de Porto Torres pour la pe�riode de deux ans 2011-2012, divise�es par mois et

par type de transport (c'est-aF -dire passagers, ro-ro, vrac sec, etc.). 

 Les principales routes reliant le port et la province de Sassari sont re�pertorie�es.  

 La  difficulte�  de  surveiller,  et  donc  de  suivre,  le  mouvement  des  marchandises

dangereuses sur les routes de la province est mentionne�e. 

 Les routes sur lesquelles se concentre la majeure partie du trafic en provenance des

principaux  ports  de  Sardaigne sont  indique�es  comme des  routes  directrices,  sur
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lesquelles on pense qu'un flux plus important de marchandises dangereuses peut se

concentrer (e� tant  donne�  l'absence de systeFmes de de� tection des flux de trafic  et

donc de donne�es). Le tronçon de route identifie�  correspond aux routes reliant les

trois ports de Porto Torres, Olbia et Cagliari.

Le  rapport  sur  les  flux  du  projet  LOSE  conclut  en  indiquant  qu'e� tant  donne�  qu'aucun

systeFme de de� tection des flux de trafic n'est mis en œuvre sur le territoire, il n'existe aucune

source de donne�es pouvant eG tre utilise�e pour de�terminer les routes les plus fre�quente�es. Le

transport de marchandises dangereuses par route est treFs difficile aF  surveiller en raison de

l'extreGme variabilite�  du contexte et des modalite�s  de son de�roulement.  Pour ces raisons

e�galement, les informations disponibles sont rares, fragmentaires et impre�cises. Alors que

dans les environs de la zone portuaire de Porto Torres les marchandises sont connues et

trace�es, sur les routes aF  l'inte�rieur de la province le trafic de marchandises n'e� tait pas (aF

l'e�poque) trace� . 

En  fait,  aF  ce  jour  (2020),  meGme  les  routes  proches  de  la  zone  portuaire  ne  sont  pas

surveille�es. En effet, bien que les systeFmes de de�tection aient e� te�  installe�s et initialement

utilise�s,  ils  ont  connu une phase d'inactivite�  en raison de probleFmes techniques  que la

province de Sassari et la municipalite�  de Porto Torres sont en train de re�soudre. Il  n'est

donc pas possible de faire une comparaison directe avec les donne�es disponibles pour le

projet LOSE+.

Chapitre 2 – Établissements à risque d'accidents majeurs en Italie.

Comme indique�  dans l'introduction, e� tant donne�  le manque et la difficulte�  de trouver les

donne�es ne�cessaires pour de� finir une image compleFte de l'e� tat de l'art, ce paragraphe se

concentrera sur les e� tablissements aF  risque significatif, qui sont certainement implique�s de

diverses  manieFres  dans  le  transport  de  marchandises  dangereuses.  Cependant,  seule  la

zone municipale de re� fe� rence est connue, tandis qu'aucune information n'est disponible sur

les flux. 

En revanche, il manque une liste pre�cise pour les transporteurs, qui souvent manipulent
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aussi des marchandises non dangereuses, et pour tous les producteurs et/ou ne�gociants de

marchandises dangereuses et de matieFres premieFres dans la province.

La directive europe�enne dite "Seveso" impose aux Etats membres d'identifier leurs sites aF

risques industriels.

Le nom de Seveso de�rive de l'accident survenu le 10 juillet 1976 dans l'entreprise ICMESA

de Meda, qui a provoque�  la libe�ration et la dispersion dans l'air d'un nuage de dioxine, un

produit chimique hautement toxique, le TCDD, qui a touche�  une vaste superficie dans les

communes voisines de la basse Brianza, et en particulier celle de Seveso.

La  catastrophe  a  eu  un  retentissement  public  conside�rable,  notamment  parce  qu'il

s'agissait du premier e�ve�nement au cours duquel de la dioxine s'est e�chappe�e d'une usine

et a affecte�  la population et le milieu environnant, et elle est toujours conside�re�e comme

l'une des pires catastrophes environnementales de tous les temps. 

Au niveau europe�en, cet e�ve�nement a conduit aF  la cre�ation de la directive 82/501/CEE, dite

directive Seveso, une politique commune de pre�vention des risques industriels majeurs.

La "directive Seveso", transpose�e en Italie par le de�cret pre�sidentiel n° 175 du 17 mai 1988

dans sa premieFre version, impose aux E8 tats membres d'identifier leurs sites aF  risque.

La dernieFre version de la directive, dont le coup d'envoi a e� te�  donne�  en 2012 avec 2012/18/

UE,  a  e� te�  transpose�e  en  Italie  avec  le  de�cret  le�gislatif  n°  105  du  26  juin  2015,  qui  a

entieFrement abroge�  les de�crets le�gislatifs pre�ce�dents. 

Un  e� tablissement  est  soumis  au  de�cret  le�gislatif  105/15  si  des  substances  et/ou  des

me� langes  dangereux,  e�nume�re�s  aF  l'annexe  1  du  de�cret,  y  sont  pre�sents  en  quantite�s

supe�rieures aux valeurs limites qui y sont fixe�es.

Par "pre�sence de substances dangereuses", la re�glementation Seveso entend la pre�sence

re�elle ou anticipe�e de substances/me�langes sous forme de matieFres premieFres, produits,

sous-produits,  re�sidus  ou  produits  interme�diaires,  y  compris  ceux  dont  on  peut

raisonnablement penser qu'ils seront ge�ne�re�s en cas d'accident.

L'annexe  1  du  de�cret  le�gislatif  105/2015  est  structure�e  en  deux  parties.  La  premieFre

contient  une  se�rie  de  cate�gories  de  danger  (dangers  pour  la  sante� ,  dangers  physiques,

dangers pour l'environnement,  autres dangers) tire�es  du reFglement (CE) n°  1272/2008
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(connu sous le nom de reFglement CLP), tandis que la seconde partie identifie une liste de

substances dangereuses spe�cifiques (48 substances dangereuses spe�cifiques ou familles de

substances dangereuses). 

Chaque cate�gorie de danger (partie 1) ou substance nominale (partie 2) est associe�e aF  deux

quantite�s seuils : le de�passement de la premieFre valeur oblige l'exploitant aF  envoyer une

notification aux autorite�s compe� tentes, conforme�ment aF  l'art. 13 (e� tablissements de niveau

infe�rieur), tandis que le de�passement de la seconde valeur exige e�galement la pre�paration

d'un rapport de se�curite�  conforme�ment aF  l'art. 15 (e� tablissements de niveau supe�rieur).

Aux  fins  de  l'assujettissement  d'un  e� tablissement  au  de�cret  le�gislatif  105/2015,  il  est

d'abord ne�cessaire de ve�rifier si les substances/me�langes de�tenus appartiennent aF  la liste

de la partie 2 ; sinon, il est ne�cessaire de ve�rifier si ces substances/me� langes appartiennent

aux cate�gories de danger de la partie 1. 

Si, dans les deux cas, les seuils respectifs ne sont pas de�passe�s, la reFgle des sommations

ponde�re�es s'applique : la quantite�  qx de la substance X ou de la cate�gorie de substances

dangereuses  est  rapporte�e  aF  la  valeur seuil  correspondante indique�e  dans la  colonne 2

(e� tablissement du seuil infe�rieur) ou la colonne 3 (e� tablissement du seuil supe�rieur) de la

partie 1 ou 2 de l'annexe 1. Les dispositions du de�cret le�gislatif 105/2015 s'appliquent si

l'une des valeurs obtenues est SUPE8 RIEURE ou E8 GALE aF  1).

Le ministeFre de l'Environnement publie une liste, mise aF  jour pe�riodiquement, qui indique

les  e� tablissements  aF  risque important  re�partis  par  Re�gion  et  Province  de  re� fe� rence,  en

pre�cisant la commune dont ils releFvent et le type d'activite�  exerce�e.

La  liste  est  pre�pare�e  par  la  Direction  ge�ne�rale  des  e�valuations  et  autorisations

environnementales  -  Division  III  -  Risque  majeur  et  autorisation  environnementale

inte�gre�e, sur la base des donne�es fournies par l'ISPRA suite aux notifications envoye�es par

les exploitants des e� tablissements soumis au de�cret le�gislatif 105/2015.

Ci-dessous (Tableau 1.1) figure la liste relative aux sites relevant du territoire de la Province

de Sassari, mise aF  jour au 31 de�cembre 2018.

Tableau 1.1 E8 tablissements aF  risque d'accidents majeurs dans la province de Sassari
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(2018).

Municipalité Nom de la société

Alghero Carboline Italia S.p.A.

Tempio Pausania Deton srl 

Monti Liquigas

Porto Torres ENI S.p.A. Refining&Marketing and Chemicals

Porto Torres Butangas S.p.A

Porto Torres Versalis S.p.A.

Porto Torres Liquigas

Porto Torres Fiamma 2000 S.p.A.

Sassari Fiume Santo S.p.a. - Centrale Fiume Santo

Sassari Pravisani S.p.A.

Sassari
Medea Spa - Deposito di GPL di Maccia 
D'Agliastru

Sur la base de la localisation des usines susmentionne�es dans la province, une analyse des

voies de liaison possibles entre celles-ci et les principaux ports de la province, ainsi qu'avec

la capitale Sassari, a e� te�  re�alise�e.

L'hypotheFse de base est que, bien que nous ne connaissions pas les flux ge�ne�re�s et attire�s

par les usines en question, ni les routes et moyens utilise�s pour les de�placer, leur simple

pre�sence sur le territoire implique certainement un mouvement de matieFres premieFres et/

ou de  produits  finis,  au  moins  entre  elles  et  les  ports,  ainsi  qu'avec  d'autres  villes  ou

entrepoG ts/e� tablissements.

Pour chaque usine, ce sont principalement les routes provinciales et les routes nationales

qui ont e� te�  prises en conside�ration, compte tenu du fait que les routes locales n'ont souvent

pas les caracte�ristiques adapte�es  au transit  de ve�hicules lourds,  comme ceux de�die�s  au

transport de marchandises dangereuses.

Cependant, comme il s'agit d'une simple analyse des liaisons existantes possibles, il n'est

pas  certain  que  certaines  routes,  bien  que  the�oriquement  utilisables  par  ces  ve�hicules,

soient  effectivement  utilise�es.  Souvent  il  y  a,  par  exemple,  des  limites  impose�es  par  le

gestionnaire, qui impose l'interdiction du transit de certaines cate�gories de ve�hicules ; ou

encore, comme il y a des viaducs ou des petits ponts, la limite peut eG tre lie�e aF  la hauteur du
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ve�hicule, ou il peut y avoir des limites lie�es au tonnage, etc.

Les  itine�raires  suivants  tiennent  compte,  dans  certains  cas,  des  e�ventuelles  limites

susmentionne�es, mais il n'existe pas d'informations officielles aF  leur sujet.

Figure 2.1. : E8 tablissements soumis au de�cret le�gislatif 105/2015 dans la province de

Sassari.

Des exemples de cartes de certains des principaux e� tablissements aF  risque sont pre�sente�s

ci-dessous.

Pour chacun d'entre eux, diffe�rents itine�raires possibles ont e� te�  signale�s, dont certains se

chevauchent partiellement, parmi les meilleures alternatives compte tenu du fait que les

traverse�es de zones baG ties doivent eG tre e�vite�es.

Les itine�raires se re� feF rent aux routes vers le port d'Olbia et vers le port de Porto Torres.
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Figure 2.2 : Itine�raires entre l'usine Carboline S.p.A. et le port d'Olbia.

Figure 2.3 : Routes entre l'usine Liquigas et le port de Porto Torres.
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Figure 2.4 : Itine�raires entre l'usine de Medea et Sassari et Predda Niedda .

Figure 2.5 : Itine�raires entre l'usine Deton et le port de Porto Torres.

15



Les  itine�raires  identifie�s  repre�sentent  des  itine�raires  hypothe� tiques  qui,  toutefois,

correspondent dans la plupart des cas aF  la majorite�  des itine�raires re�els, e� tant donne�  que le

re�seau routier de la province de Sassari n'offre pas beaucoup d'alternatives. 

Il faut dire que les itine�raires ont e� te�  identifie�s en tenant compte du fait que les ve�hicules

transportant des marchandises dangereuses ne doivent pas traverser les centres urbains ou

les lieux fortement urbanise�s.

Dans ce cas, en l'absence de donne�es, il est e�videmment impossible de parler avec pre�cision

des flux en termes de quantite�s  transporte�es par km parcouru, ni des ve�hicules utilise�s

pour les de�placements.

Ci-dessous,  une  repre�sentation  globale  des  diffe�rents  itine�raires  de�crits  ci-dessus  (de

nombreux cas sont caracte�rise�s par le chevauchement des itine�raires) avec les nœuds de

Porto Torres et Olbia et les diffe�rents e� tablissements examine�s mis en e�vidence.

Figure 2.6 : Itine�raires entre tous les e� tablissements et le port d'Olbia et le port de Porto Torres.

Chapitre 3. Questionnaires d'enquête sur les flux
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Comme pre�cise�  en introduction, les hypotheFses de�veloppe�es sur les flux de marchandises

dangereuses des seuls e� tablissements aF  risques majeurs ne sont pas exhaustives de tous les

sce�narios  possibles  pouvant  caracte�riser  l'ensemble  de  la  province.  En  effet,  les

informations de�tenues par les transporteurs et autres entreprises de producteurs et/ou de

ne�gociants  de  substances  dangereuses,  qui  ne  releFvent  d'aucun  inventaire  spe�cifique,

doivent eG tre prises en compte, car pour le transport routier de marchandises dangereuses,

la re�glementation ne pre�voit pas la traçabilite�  des quantite�s et des types de marchandises

de�place�es et notamment des itine�raires suivis par les ve�hicules.

Puisqu'il n'est meGme pas possible d'identifier un seul sujet qui de� tient toutes les donne�es

de transport des marchandises circulant sur le territoire provincial et/ou re�gional, les seuls

sujets  qui  posseFdent  ces  informations  sont  donc  les  producteurs  et  les  transporteurs

individuels. 

Pour  cette  raison,  une  phase  centrale  dans  la  de� finition  du  produit  de  ce  projet  est

repre�sente�e  par  la  de� finition  d'un  questionnaire  aF  soumettre  aux  diffe�rents  sujets

implique�s dans le transport de marchandises dangereuses, afin d'obtenir une image re�aliste

de la situation actuelle des flux dans la province de Sassari et ainsi arriver aF  la de� finition de

la cartographie.

Dans le cadre du produit T.1.1, une liste de sujets tant publics que prive�s a e� te�  identifie�e,

implique�s de diffe�rentes manieFres dans le domaine des marchandises dangereuses et/ou

en possession de donne�es concernant le flux, le traitement, la surveillance et le suivi des

marchandises dangereuses :

 en import/export aF  partir des principaux nœuds d'acceFs aF  la province de

Sassari

 dans le re�seau routier de l'ensemble de la province.

Ces sujets ont repre�sente�  le point de de�part pour la stipulation de l'accord avec la Province

de Sassari, visant aF  obtenir un e�change profitable d'informations concernant toute activite�

et e� le�ment caracte�risant le transport de substances dangereuses. 

Toujours dans le cadre de l'identification d'un rapport de collaboration, aF  travers l'accord

susmentionne� ,  et  e�galement  en  pre�vision  des  activite�s  qui  entrent  dans  le  cadre  de  ce
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produit et du T.1.1.5, un atelier d'information a e� te�  organise�  le 27 fe�vrier 2020, au sieFge de

la Province de Sassari, auquel les diffe�rents sujets identifie�s ont e� te�  invite�s aF  participer. La

re�union a e�galement e� te�  rapporte�e dans la presse.

Il  faut  dire  que  l'identification  meGme  d'une  liste  exhaustive  des  parties  prenantes  aF

impliquer n'e� tait pas une activite�  triviale, puisqu'aucune liste pre�de� finie n'e� tait disponible.

Un premier groupe de parties prenantes publiques et prive�es a donc e� te�  identifie� , qui ont

e�galement e� te�  invite�es aF  participer aF  l'atelier de fe�vrier 2020. Il s'agit, pour n'en citer que

quelques-uns,  de  la  police  locale  de  Sassari  et  de  Porto  Torres,  la  capitainerie  et  la

municipalite�  d'Olbia, la capitainerie de Porto Torres, la Guardia di Finanzia de Sassari, la

police routieFre et les carabiniers, le corps forestier, la CNA Gallura, la Confapi Sardegna, la

Confcommercio de Sassari, l'autorite�  portuaire, la Confartigianato, le Consorzio Autoscuole

Riunite de Sassari, les pompiers de Sassari, etc.

Suite  aF  cette  re�union,  en  attendant  la  stipulation  officielle  de  l'accord,  plusieurs

questionnaires ont e� te�  pre�pare�s, visant aF  obtenir des informations utiles pour la re�daction

des produits T.1.1.3 et T.1.1.5.

Plus pre�cise�ment, trois types de questionnaires diffe�rents ont e� te�  de� finis, afin de pouvoir

intercepter des informations diffe�rentes en fonction du roG le joue�  par chaque macro-groupe

de sujets  dans la chaîGne de transport  des marchandises dangereuses.  En particulier,  les

questionnaires e� taient destine�s aF  eG tre adresse�s aF  :

1) Les  sujets  publics  :  ce  sont  les  sujets  qui  de�tiennent  diverses  informations  et

donne�es et qui sont charge�s de la gestion des autorisations, du controG le, du suivi, de

la se�curite� , etc. 

2) Entreprises de transport : ce sont les sujets qui de� tiennent les informations les plus

pre�cises et les plus re�centes sur le mouvement des marchandises dangereuses, en ce

qui concerne la topologie des marchandises, la quantite� , l'origine et la destination, la

fre�quence des mouvements, etc ;

3) Les entreprises qui produisent ou acquieFrent des marchandises dangereuses pour

leur processus de production : ce sont les sujets qui de� tiennent les informations sur
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les nœuds d'e�change de marchandises dangereuses aF  l'inte�rieur de la province, ainsi

que  les  informations  relatives  au  mouvement,  puisqu'ils  sont  implique�s  dans  la

distribution de leurs produits, ou l'achat de matieFres premieFres e�galement classe�es

comme marchandises dangereuses.

Quant au questionnaire sur les entite�s publiques, il comprenait plusieurs questions visant aF

de� finir d'une part les compe�tences de�tenues et les obligations re�glementaires auxquelles

l'entite�/entreprise est soumise dans la chaîGne de transport des marchandises dangereuses,

et d'autre part les donne�es et informations dont elle dispose. En outre, des questions ont

e�te�  pose�es  concernant  la  gestion  e�ventuelle  de  systeFmes  permettant  la  traçabilite�  des

marchandises  dangereuses  et/ou  le  suivi  du  risque  d'accidents  impliquant  de  telles

marchandises. 

Enfin, la dernieFre section concernait les informations sur la possession de protocoles de

communication particuliers en cas d'urgence lie�e aux substances dangereuses.

Le questionnaire consacre�  aux producteurs comprenait une premieFre partie donnant un

aperçu  du  secteur  de  production  concerne�  et  de  la  localisation  de  l'entreprise.  Le

questionnaire  demandait  notamment  de  rendre  compte  du  domaine  de  production

spe�cifique dans lequel l'entreprise est implique�e et des municipalite�s concerne�es par cette

production,  tant  au  niveau  du  centre  de  production  proprement  dit  qu'au  niveau  des

entrepoG ts et des lieux ouF  les marchandises sont e�change�es.

Ensuite,  le  cœur  du questionnaire  e� tait  constitue�  de  questions  concernant  aF  la  fois  les

matieFres premieFres et les produits finis classe�s comme marchandises dangereuses. Pour

chaque  substance  couverte,  des  informations  ont  e� te�  demande�es  sur  les  quantite�s

de�place�es, la fre�quence des mouvements et le mode de de�placement.

Enfin, si le producteur a de�clare�  qu'il e� tait personnellement implique�  dans le transport et la

manutention des marchandises et non pour le compte d'un tiers, il a e�galement e� te�  invite�  aF

remplir le questionnaire destine�  aux entreprises de transport. 

La premieFre partie du questionnaire consacre�  aux entreprises de transport visait aF  de� finir

le type d'entreprise, c'est-aF -dire que les questions portaient sur la composition du parc de
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ve�hicules,  le  nombre  de  conducteurs  titulaires  d'une  licence  ADR  et  les  types  de

marchandises traite�es.

Ensuite,  pour  chaque substance manipule�e,  de� finie  au moyen d'un code spe�cifique,  des

informations spe�cifiques ont e� te�  demande�es sur : la quantite� , la fre�quence des mouvements,

le  lieu  d'origine  et  de  destination  des  marchandises  (tant  en  termes  de  localisation

ge�ographique qu'en termes de type de nœud logistique), le mode de transport.

Une section treFs importante concernait l'itine�raire utilise� .  En effet,  il  e� tait demande�  non

seulement de pre�ciser la route utilise�e et si elle traversait des centres habite�s, mais aussi

sur quelle base une route e� tait de� finie plutoG t qu'une autre.

Avec ces questionnaires, on a donc tente�  d'obtenir des informations qui seraient autrement

difficiles  aF  trouver  en  raison  de  l'absence  de  proce�dures  et  de  controG les  spe�cifiques

permettant un suivi en temps re�el et de bases de donne�es approprie�es.

Chaque questionnaire e� tait  structure�  de manieFre  aF  obtenir  le  plus d'informations  utiles

possible, mais sans eG tre verbeux.

Vous trouverez ci-dessous les liens vers les trois types de questionnaires envoye�s :

 Entite�s publiques: https://forms.gle/f3ivrZa8EKRK3Uxx7

 Entreprises de transport: https://forms.gle/5PLMwXKAtEwa3YwH8

 Socie� te�s de production: https://forms.gle/qeA1sqD2zawNukDs6

Une fois les trois modeF les de� finis, une liste de personnes de contact aussi compleF te que

possible a e� te�  e� tablie. Cette taG che a pris beaucoup de temps.

En  effet,  comme  mentionne�  ci-dessus,  il  n'existe  pas  de  liste  des  sujets  inte�resse�s  de

diverses manieFres par les marchandises dangereuses, tant en termes de sujets prive�s que

publics.

En ce qui concerne les sujets publics, ont e� te�  contacte�s : la Police Locale des principales

communes de la province (surtout celles qui ont une plate-forme portuaire), les Bureaux du

Port, la Police, les Pompiers, le Corps Forestier, Arpa, Asl, l'Autorite�  Portuaire, la Guardia di

Finanza,  Confindustria  Centro  Nord  Sardegna,  le  Consortium  Industriel  Provincial  de

Sassari, etc. Au total, une quarantaine de personnes ont e� te�  contacte�es.

En ce qui concerne les fabricants et les transporteurs, on a tout d'abord contacte�  ceux qui
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figurent sur la liste des e� tablissements aF  risque d'accidents majeurs (liste du ministeFre de

l'Environnement  mentionne�e  au  chapitre  4)  et  certaines  entreprises  de  transport

prioritaires bien connues au niveau provincial, par exemple Manca trasporti, Vera trasporti,

Taula, Lucianu, Carlini, etc.  

Une  analyse  des  codes  ATECO  a  ensuite  e� te�  re�alise�e  pour  identifier  les  entreprises

susceptibles  d'eG tre  implique�es  dans  la  production  et/ou  le  transport  de  substances

dangereuses.

Une fois les codes ATECO e�cre�me�s, une demande a e� te�  faite aF  la Chambre de Commerce de

Sassari pour obtenir la liste totale des socie� te�s enregistre�es sous ces codes.

Une  fois  cette  liste  obtenue,  il  a  fallu  proce�der  aF  un  e�cre�mage,  en  partant  d'une  liste

comptant plus de 2200 entreprises. Cette phase de filtrage a e�galement consiste�  aF  contacter

plusieurs entreprises pour savoir si elles devaient eG tre incluses dans la liste des parties

inte�resse�es. 

MeGme sur la base du code ATECO, un certain nombre d'entreprises n'e� taient pas ou peu

concerne�es par ce type de substances. D'autres entreprises, qui n'e� taient peut-eG tre pas du

tout implique�es,  ont participe�  d'une manieFre ou d'une autre au transport de substances

dangereuses.  Certains  producteurs  de  granit  en  Gallura,  par  exemple,  transportaient

souvent de grandes quantite�s d'explosifs. 

Un autre probleFme rencontre�  aF  ce stade a e� te�  l'impossibilite�  de trouver, dans certains cas,

les contacts officiels des personnes aF  contacter, avec pour conse�quence la recherche par

diffe�rents canaux d'un contact officiel.

Le travail a e�galement e� te�  ralenti par la propagation de l'e�pide�mie de Covid, qui a empeGche�

toute possibilite�  d'interaction personnelle et souvent te� le�phonique avec les employe�s des

entreprises.

Une liste de preFs de 500 entreprises a finalement e� te�  e� tablie.

La Province de Sassari a envoye�  des lettres officielles invitant les sujets individuels, tant

publics que prive�s, aF  remplir le questionnaire. Chaque sujet a reçu un lien pour remplir le

questionnaire en ligne. 
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Les donne�es collecte�es sont prote�ge�es conforme�ment au Nouveau reFglement ge�ne�ral sur la

protection  des  donne�es  -  ReFglement  UE  2016/679  du 27/04/2016,  au  de�cret  le�gislatif

n.101 du 10 aouG t 2018 et aux ss.mm. et ii. 

La  phase  de  collecte  des  donne�es  par  le  biais  des  questionnaires  a  e�galement  e� te�

accompagne�e d'une aide aF  la compilation par te� le�phone et de rappels fre�quents. 

Comme de� jaF  mentionne� , les activite�s ont e� te�  partiellement limite�es en raison de la situation

lie�e  aF  l'e�pide�mie de Covid-19,  ce qui signifie  qu'il  a e� te�  impossible d'organiser d'autres

re�unions  publiques  avec  les  parties  prenantes  et/ou  des  rencontres  individuelles  afin

d'obtenir  une  collecte  plus  organique  des  questionnaires  par  une  compilation

d'accompagnement.

La collecte d'informations a pris fin en octobre 2020. 

Le nombre total de questionnaires valides e� tait faible. Le nombre total de questionnaires

collecte�s parmi les 3 typologies e� tait de 48, et e� tait re�parti de manieFre e�gale entre les trois :

- 16 entite�s publiques 

- 16 producteurs

- 16 transporteurs

Il faut dire que certains questionnaires remplis ont e� te�  conside�re�s comme invalides parce

qu'ils  concernaient  des  sujets  qui  se  sont  ave�re�s  ne  pas  eG tre  implique�s  dans  la  chaîGne

d'approvisionnement des marchandises dangereuses, tandis que d'autres n'ont pas rempli

le questionnaire correctement.

En ce qui concerne les producteurs, une repre�sentation globale des e� tablissements sur une

carte est donne�e ci-dessous. En outre, les e� tablissements pre�sentant des risques d'accidents

majeurs  ont  e� te�  indique�s  (dans  certains  cas,  ils  coîUncident  avec  ceux  qui  ont  rempli

correctement  le  questionnaire).  Un  seul  e� tablissement  a  e� te�  re�pertorie�  pour  les

transporteurs, car il s'agit d'un producteur qui effectue des transports pour compte propre

et qui n'a re�pondu au questionnaire que pour les transporteurs.
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Figure 3.1 : Localisation des e� tablissements de marchandises dangereuses.

La pre�sence d'e� tablissements pre�sentant les caracte�ristiques de la re�glementation SEVESO

et ceux couverts par les questionnaires se retrouve dans les communes de Porto Torres et

de Sassari, comme le montrent les cartes ci-dessous.
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Figure 3.2 : Localisation des e� tablissements de marchandises dangereuses - Municipalite�

de Porto Torres.

Figure 3.3 : Localisation des e� tablissements de marchandises dangereuses - De�tail de la

municipalite�  de Sassari.
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Pour chaque producteur ayant rempli le questionnaire, des cartes avec les itine�raires vers

et depuis les ports ont e� te�  montre�es (comme c'e� tait le cas pour les e� tablissements aF  risque

d'accident). 

Dans ce cas, la direction vers le port a e� te�  indique�e si les producteurs ont de�clare�  dans le

questionnaire qu'ils produisent des marchandises dangereuses, tandis que le trajet du port

aF  l'usine a e� te�  indique�  dans le cas de ceux qui ont de�clare�  acheter des matieFres premieFres

dangereuses mais ne pas les produire. C'est le cas, par exemple, des producteurs de granit,

qui  acheFtent  des  explosifs  et  autres  produits  similaires,  mais  ne  font  que  produire  et

transporter des mate�riaux en pierre, et ne sont donc pas soumis aF  l'ADR. 

Pour le port d'Olbia, les meGmes conside�rations que ci-dessus s'appliquent, donc les routes

sont  indique�es  aussi  bien  vers  le  port  industriel  (Molo  Cocciani)  que  vers  le  port

commercial/touristique (Isola Bianca).

Le meGme raisonnement a e� te�  fait en ce qui concerne le choix d'un itine�raire plutoG t qu'un

autre, c'est-aF -dire que l'on a d'abord conside�re�  l'itine�raire le plus court (en termes de temps

et de longueur),  mais que l'on a ensuite e�vite�  les  itine�raires plus courts afin de ne pas

traverser les centres urbains et/ou les lieux fortement urbanise�s. Ceci est duG  au fait que la

plupart des re�pondants n'ont pas re�pondu aF  la question spe�cifique concernant l'indication

d'au moins un itine�raire typique utilise�  pour le transport de marchandises dangereuses.

Vous trouverez ci-dessous quelques cartes relatives aux liaisons avec les ports  de Porto

Torres  et  Olbia  (Cocciani  et  Isola  Bianca).  Sont  e�galement  indique�s  les  noms  des

e�tablissements, qui seront traite�s conforme�ment aux reFgles de confidentialite� .
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Figure 3.4 : Itine�raires entre l'usine de Gisca (site d'Olbia) et le port d'Olbia.

Figure 3.5: Itine�raires entre Isolex et le port de Porto Torres
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Figure 3.6 : Routes entre Sapio et le port d'Olbia.

Vous trouverez ci-dessous la carte globale avec toutes les routes trouve�es, en zoomant sur

les deux extre�mite�s est-ouest de la province.
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Figure 3.7 : Routes entre tous les nœuds lie�s aux questionnaires et le port d'Olbia et le port de

Porto di Porto Torres.

Figure 3.8 : De� tail du coG te�  de Porto Torres.
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Figure 3.9 : De�tail du coG te�  d'Olbia.

Figure 3.10 : Carte ge�ne�rale, itine�raires des nœuds du questionnaire et des nœuds Seveso.

Il  n'a pas e� te�  possible de parvenir  aF  une de� finition exacte des itine�raires,  en termes de

routes et de kilomeFtres parcourus, qui permettrait de connaîGtre les flux pre�cis circulant sur

certaines  arteFres de la  province.  En effet,  la  plupart  des re�pondants n'ont pas re�pondu

correctement  aF  la  question du questionnaire  qui  leur  demandait  d'indiquer  "l'itine�raire

exact emprunte�  par les diffe�rentes marchandises" et la fre�quence aF  laquelle cela se produit.

Par conse�quent, les itine�raires indique�s par les transporteurs e� taient signale�s, diffe�rencie�s

par  type  de  marchandises,  avec  l'indication  du  lieu  d'origine  et  de  destination  des

marchandises et, si possible, la quantite� , la fre�quence et le type de moyens utilise�s.
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Il faut toutefois pre�ciser que de nombreux itine�raires indique�s comme hypothe� tiques, tant

dans  le  cas  de  l'analyse  des  e� tablissements  aF  risque  d'accident  que  dans  celui  des

questionnaires aux producteurs, coîUncident certainement avec ce qui pourrait apparaîGtre si

l'on disposait d'informations plus de�taille�es,  puisque les routes indique�es ci-dessus sont

e�galement celles qui sont les plus touche�es par le trafic des poids lourds.

Pour chaque classe de marchandises ADR, la fre�quence des mouvements, la quantite�  (bien

que  la  re� fe� rence  temporelle  soit  souvent  manquante)  et  les  moyens  utilise�s  pour  ces

mouvements ont e�galement e� te�  indique�s.

Les marchandises sont indique�es par leur nume�ro de classe ADR, aF  savoir

- Classe 1 MatieFres et objets explosifs

- Gaz de classe 2

- Liquides inflammables de classe 3

- Classe 4.1 Solides inflammables, matieFres autore�actives et explosifs solides de�sensibilise�s.

- Classe 4.2 MatieFres susceptibles de s'enflammer spontane�ment.

- Classe 4.3 MatieFres qui, au contact de l'eau, de�gagent des gaz inflammables.

- Classe 5.1 Substances oxydantes

- Classe 5.2 Peroxydes organiques

- Classe 6.1 MatieFres toxiques

- Classe 6.2 MatieFres infectieuses

- Classe 7 MatieFres radioactives

- Classe 8 MatieFres corrosives

- Classe 9 MatieFres et objets dangereux divers.

Il  est  e�galement  indique�  par  "nom ONU",  nom tire�  de  la  "Partie  3 de  l'ADR -  Liste  des

marchandises  dangereuses,  dispositions  spe�ciales,  exemptions  concernant  les

marchandises dangereuses emballe�es en quantite�s limite�es et en quantite�s exempte�es", sur

la base du codage ONU donne�  par les re�pondants dans le questionnaire. 

Dans certains cas, certains e� tablissements, de� jaF  vus plus haut, sont indique�s comme nœuds
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d'origine et/ou de destination.

C'est le cas si le "de�poG t" ge�ne�rique a e� te�  indique�  comme un nœud dans le questionnaire.

Quelques exemples de flux rapporte�s:

Figure 3.11:  Flux ADR de classe 1.
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Figure 3.12 : Classe de flux de marchandises ADR 6.1.
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